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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Introduction 

GENSVE 

PREMIERE REUNION PREPARATOIRE 

POUR LA REVISION DE LA CONVENTION UPOV 

Geneve, 23 - 26 avril 1990 

NOTION DE VARIETE 

Document etabli par le Bureau de !'Union 

1. A sa vingt-cinqtiieme session, le Comite administratif et juridique a pr1e 
le Bureau de !'Union d'etablir un document sur la notion de variete qui devait 
etre presente a sa session suivante (voir au paragraphe 50 du document 
CAJ/XXV/2 Prov.). Le Conseil ayant decide a sa vingt-troisieme session ordi
naire de confier les travaux de preparation de la Conference diplomatique a des 
reunions preparatoires pour la revision de la Convention, le document precite 
est SOumis a la presente reunion. 

2. Il est rappele qu'il est propose d'introduire une definition de la notion 
de variete dans le texte revise de la Convention. Le texte propose a la qua
trieme Reunion avec les organisations internationales et a la vingt-cinquieme 
session du Comite administratif et juridique etait libelle comme suit : 

"Aux fins de la presente Convention : 

"ii) on entend par "variete" toute plante ou partie de plante, 
ou tout ensemble de plantes ou de parties de plantes, qui, de par 
ses caracteres, est considere comme une entite aux fins de la 
culture ou de toute autre forme d'utilisation". 

3. Les debats qu'a suscites ce texte sont consignes aux paragraphes 49 a 65 
du document IOM/IV/10 ( lesquels se rapportent a 1' ensemble des definitions 
proposees) et aux paragraphes 30 a 50 du document CAJ/XXV/2 Prov. Ces comptes 
rendus fournissent des renseignements precieux tant sur !'evolution des debats 
que sur la notion de variete elle-meme et ses tenants et aboutissants. 
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4. Avant d'aborder la notion de variate, il est utile de preciser certains 
elements de taxonomie, c'est-a-dire de la "science des lois de la classifica
tion des formes vivantes" (Petit Robert). 

5. Quiconque veut saisir la nature dans toute sa diversite commence par iden
tifier et classer les divers elements, puis a denommer les categories. Dans le 
domaine de la biologie, l'espece est l'element de base de la systematique et de 
la nomenclature. D'apres von Wettstein, l'espece est l'ensemble des individus 
dent les descendants leur ressemblent autant qu'ils se ressemblent entre eux, 
par taus les caracteres qui apparaissent essentiels a l'observateur. Selon une 
autre definition, l'espece est !'ensemble des individus qui se croisent reelle
ment ou virtuellement et qui sent isoles sexuellement des autres ensembles 
semblables. 

6. Il n'y a pas lieu de discuter ici les definitions ci-dessus ou celles qui 
ont ete proposees par ailleurs. On retiendra simplement le role central de 
l' observateur (expert) : c' est lui qui determine les caracteres essent iels et 
le degre de ressemblance requis pour classer deux individus dans la meme es
pece~ c'est lui encore qui decide ou estime que deux individus ou populations 
sent par exemple du meme cote de la barriere sexuelle. On notera aussi !'im
portance des decisions particulieres' notamment dans le regne vegetal' ou la 
multiplication vegetative, les phenomenes d'incompatibilite sexuelle a l'inte
rieur des especes, la facilite relative des croisements interspecifiques et la 
grande tolerance aux variations chromosomiques compliquent singulierement la 
tache du taxonomiste. C'est ainsi que des plantes de niveaux de ploidie diffe
rents - et done non susceptibles de se croiser ou se croisant difficilement -
restent souvent rangees dans la meme espece. Comme on le verra, ces explica
tions sent aussi applicables, dans leurs grandes lignes, a la notion de 
variate. 

7. Les especes possedant de nombreux caracteres communs et, en pr incipe, 
issues d'un ancetre commun sent rangees dans un meme genre. Dans la nomencla
ture scientifique, les noms des especes sent formes par la combinaison du nom 
du genre (grammaticalement un nom) suivi de l'adjectif (ou d'une forme adjec
tive) specifique. Le ble est ainsi denomme Triticum aestivum. Le genre et 
1' espece sent done les deux cles de voute de la nomenclature botanique ( et 
zoologique). A leur tour, les genres sent regroupes en ensembles de plus en 
plus vastes dent les plus importants sent, dans l'ordre croissant : la famille, 
l'ordre, la classe et l'embranchement. 

8. Des subdivisions peuvent aussi etre etablies a 1' interieur des especes 
pour distinguer des types qui partagent de plus en plus de caracteres communs 
au fur et a mesure que l'unite distinguee se retrecit. Ces unites sent les 
suivantes, illustrees entre parentheses par l'exemple du chou (espece Brassica 
oleracea) : 

i) Sous-espece (indiquee par l'abreviation ssp. -pas de distinction faite 
ace niveau dans la plupart des cas chez le chou); 

ii) Convariete (par exemple ~· oleracea convar. capitata - ensemble des 
chaux pommes)~ 
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iii) Variate* (~. oleracea convar. capitata var. sabauda - chou de Milan, a 
feuilles gaufrees- ou var. capitata- choux pommes, a feuilles lisses); 

iv) Sous-variete (indiquee par l'abreviation subvar.); 

v) Forme (~. oleracea convar. capitata var. capitata f. alba - chou cabus 
ou f. rubra- chou rouge); 

vi) Sous-forme et forme Speciale, ces deux subdivisions etant plus particu
lierement utilisees dans le cas des plantes dont les diverses formes naturelles 
sont utilisees apres simple selection comme plantes ornementales (plantes al
pines par exemple). 

La notion usuelle de variate (du point de vue de !'exploitation des ressources 
naturelles vegetales) 

9. Ineluctablement, des le stade de la cueillette, et surtout apres qu'il est 
passe de ce stade a une exploitation dirigee des ressources naturelles vegeta
les, !'Homme a fait des distinctions de plus en plus subtiles dans le materiel 
exploite. Elles se traduisent par des variates. Dans le cas du regne animal, 
les distinctions de meme nature menent a des £!£!!· Il est important de sou
ligner que ces deux notions ne sont pas du domaine de la classification scien
tifique, mais des notions economiques, au sens large du terme. Dans le cas 
des variates, la distinction ressort tres nettement de !'existence d'un Code 
international de nomenclature botanique et d'un Code international, distinct, 
de nomenclature des plantes cultivees. 

10. One definition tres generale de la variate pourrait done etre la suivan
te, du point de vue economique : • 

"One variate est une subdivision de 1' espece distinguee aux 
fins de !'exploitation des ressources vegetales offertes par cette 
espece." 

Peu de conditions s'attachent aux distinctions qui sont ainsi faites : elles 
doivent essentiellement etre opportunes (utiles); cela suppose tout de meme 
ce qui suit 

i) Les distinctions doivent pouvoir etre fai tes au sein de 1' espece par 
reference soi t a ses caracteres, so it a des elements exter ieurs tels que 
l'origine geographique (qui continue a jouer un role considerable dans le cas 
des essences forestieres) ou 1a denomination; 

ii) D'autres distinctions ne doivent pas pouvoir etre faites utilement a 
l'interieur de !'unite distinguee (necessite d'une certaine homogeneite); 

iii) L'unite distinguee doit avoir une certaine permanence (necessite d'une 
certaine stabilite). 

* Variate botanigue, a distinguer de la variate cultivee. Pour eviter les 
confusions, les botanistes ont cree le mot "cultivar" par contraction de "cul
tivated variety". En fait, il n'a fait qu'ajouter aux confusions. En effet, 
propose essentiellement pour designer les variates d'origine horticole, on l'a 
employe de plus en plus frequemment pour distinguer une variate resultant d'un 
travail de selection, par opposition a une variate apparue spontanement. C'est 
ainsi quI il a ete tradui t en allemand par "Zuchtsorte" dans 1e texte de 1961 
de la Convention. 
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Ces conditions se retrouvent a quelque niveau que l'on se place, c'est-a-dire 
tant au niveau technique (economique) que scientifique. Elles se retrouvent 
aussi, avec des elements soulignant leur caractere eminemment variable, dans 
les textes juridiques. 

La notion scientifique de variete (du point de vue de la genetique et de 
!'amelioration des plantes) 

11. Alors que la plupart des dictionnaires et encyclopedies se revelent defi
cients sur la definition de la notion de variete, les ouvrages sur !'ameliora
tion des plantes se contentent souvent de constatations generales voire m~me 
se dispensent de toute definition. Un plan d I ouvrage classique consiste a 
exposer les bases genetiques de !'amelioration des plantes, puis a decrire les 
diverses methodes d'amelioration des plantes soit de fa~on systematique, soit 
en les classant selon les regimes de reproduction ou de multiplication des 
plantes concernees. La notion de variete - c'est-a-dire ce qui constitue une 
variete dans chaque cas particulier et les proprietes qui doivent ~tre reunies 
pour qu'un certain materiel soit considere comme constituant une variete - se 
deduit alors des explications scientifiques et techniques. 

12. Le fait qu'il n'y a pas de solution de continuite entre la notion usuelle 
et la notion scientifique de variete est montre par exemple par les definitions 
suivantes tirees d'ouvrages sur !'amelioration des plantes : 

i) Pour Y. Demarly ("Genetique et amelioration des plantes", Masson ed., 
1977), "cultivar" est un terme general pour designer toute structure genetique 
cultivee. 

ii) Pour R."W. Allard ("Principles of Plant Breeding", John Wiley & Sons, 
Inc., 1960), une variete est une subdivision d'une espece, un groupe d'indivi
dus au sein d'une espece qui sent distincts de par leur forme ou leur fonction 
d'ensembles similaires d'individus. 

iii) Pour A. Gallais ("Theorie de la selection en amelioration des plantes", 
Masson ed., 1990) une tentative de definition- on notera le "peut ~tre consi
deree" - pourrait ~tre la suivante : 

"Du point de vue de 1 'amelioration des plantes, une variete 
peut ~tre consideree comme une population.artificielle a base gene
tique etroite, de caracteristiques agronomiques assez bien definies 
et reproductible de fa~on plus ou mains str icte selon un mode de 
production determine." 

Cette definition est tres rapidement sui vie d' une discussion de cinq grands 
types de varietes 

les varietes populations 
les varietes synthetiques 
les varietes hybrides 
les varietes lignees fixees 
les varietes clones ou leur equivalent. 

13. Ce m~me principe a d I ailleurs ete utilise dans le Code international de 
nomenclature des plantes cultivees ou ce que l'on considere souvent comme une 
definition, a savoir le premier paragraphe de !'article 10, ne prend tout son 
sens qu'en relation avec les exemples donnes a !'article 11. Ces articles sent 
reproduits in extenso a l'annexe. En particulier, l'exigence d'homogeneite ne 
ressort pas de !'article 10, mais de l'ar~icle 11. 
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14. Le meme principe sera utilise ci-apres car il est le plus fecond. Les 
distinctions seront cependant adaptees a notre objectif particulier, a savoir 
d'expliquer la notion de variete en relation avec la protection des obtentions 
vegetales ainsi que, par extension, avec d'autres formes de protection. 

15. La multiplication vegetative.- Dans le cas de la multiplication vegeta
tive, l'ensemble du patrimoine genetique est transmis sans modifications - sous 
reserve des eventuelles mutations - d' une plante mere a une plante fille par 
l'intermediaire de la partie de la premiere qui donne naissance ala seconde. 
Dans ce cas, la variete type est un clone, c'est-a-dire, selon l'article 11 du 
Code international de nomenclature des plantes cultivees, un "ensemble geneti
quement uniforme d'individus ..• derive a l'origine d'un seul individu par 
multiplication vegetative". Ce mode de transmission du patrimoine genetique 
assure une tres grande homogeneite et une tres grande stabilite; elles se
raient parfaites en l'absence de mutations. 

16. Cette definition - comme certaines des suivantes du Code - appelle deux 
remarques : 

i) La not ion de var iete se confond avec la not ion d' ensemble, mais r ien 
n'empeche une variete clone d'etre representee par un seul individu. A l'ori
gine, un clone est reduit a un seul individu, voire a une partie d'individu 
dans le cas d'une mutation de bourgeon ("sport"). Dans sa phase de declin, 
une variete peut finir par ne plus etre representee que par un seul individu. 
Rien n' empeche d' ailleurs de considerer un individu qui rester a un specimen 
unique comme une variete, si la condition de distinction est remplie (si le 
specimen ne se distingue pas des specimens d'une autre variete, il fait partie 
de cette variete). Les selectionneurs utilisent du reste indifferemment les 
mots "plante", "varH~te" 1 "hybride" ou "croisement" dans le cadre de leurs 
programmes d'amelioration des plantes a multiplication vegetative. 

ii) De la meme maniere, un clone peut etre represente par une partie de 
plante, pourvu que, si l'on s'en tient au domaine d'exploitation traditionnel, 
l'agriculture, cette partie permette de reproduire une plante entiere. A cet 
egard, la plus petite partie qui peut representer un clone est une cellule, 
avec sa paroi cellulosique ou sans cette paroi (protoplaste). Cette constata
tion revient done a rejeter l'opinion selon laquelle une variete n'existe que 
par rapport a des plantes entieres accomplissant un cycle complet de vegeta
tion. 

17. Le Code international de nomenclature des plantes· cultivees se refE~re a 
l'article ll.e a des clones particuliers, a savoir ceux qui se distinguent par 
leur port du type normal, lequel port est maintenu par des methodes de multi
plication appropr1ees. C'est un fait connu que le choix de la bouture deter
mine dans une certaine mesure la forme finale d'un arbre (surtout chez les co
niferes et les taxales), qu'il existe des formes juveniles (la multiplication 
in vitro en produit frequemment) et que des virus, particules virales et 
bacteries peuvent induire d' importantes variations. Pour les besoins de la 
protection des obtentions vegetales, des formes differentes induites par de 
tels facteurs a determinisme non genetique ne sauraient etre reconnues comme 
des varietes*. 

* Il s'agit la d'une des raisons pour lesquelles l'UPOV ne saurait se fonder 
sur le Code international de nomenclature des plantes cultivees en ce qui con
cerne la definition de la variete. Une autre raison peut s' illustrer par le 
fait que le texte actuel du Code semble admettre toute distinction, alors que 
dans la version de 1961, la distinction devait porter sur un caractere impor
tant du point de vue agricole. 
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18. Reproduction sexuee.- Dans la reproduction sexuee - qui passe par la 
semence ou graine dans le cas des vegetaux superieurs - chaque plante fille 
heri te d I Une moitie dU patrimoine genetique nUCleaire de la plante mere t 
l'autre moitie provenant de la plante pere. Chaque generation voit done se 
produire une association ( "recombinaison") de deux moi ties complementaires. 
Trois reg1mes de reproduction differents sont a distinguer l'autogamie; 
l'allogamie; les croisements controles ou semi-controles. 

19. Dans le cas de l'autogamie, les deux moities de patrimoine genetique pro
viennent de la meme plante. Les autofecondations successives d'un materiel 
issu a l'origine d'un croisement ont pour effet de diminuer a chaque generation 
de moitie le taux d'heterozygotie (l'heterozygotie est l'etat d'un individu 
possedant deux informations differentes, ou alleles, pour un meme gene). 
L'homozygotie complete a pour effet qu'une plante transfert l'integralite de 
son patrimoine genetique a sa descendance. La variete fondee sur une telle 
homozygotie est une lignee pure. 

20. Compte tenu de ce qui precede, il est clair qu'une seule plante ou une 
seule graine suffit a representer - et perpetuer - une variete lignee pure. 
L'homogeneite et la stabilite de telles varietes sont tres grandes. 

21. Certaines plantes sont refractaires a l'autogamie, par exemple en raison 
d'une auto-incompatibilite (le pollen d'une plante ne peut feconder les fleurs 
de cette plante), ou reagissent a un accroissement de l'homozygotie par une 
perte de vigueur (depression endogamique). Dans ce cas, les varietes se pre
sentent sous la forme de populations. Une variete population est formee de 
plantes differentes mais presentant des caracteres communs qui permettent de 
distinguer la population des autres. L'homogeneite est done relative. 

22. Sous sa forme la plus simple une variete population est formee par la 
multiplication en masse, avec ou sans ·selection, d'une population naturelle 
(ecotype) ou artificielle. Elle ne peut etre representee que par un ensemble 
de plantes ou de semences suffisamment grand pour assurer la transmission de 
tous les caracteres presents dans la population, et ce, en respectant la 
frequence de ces caracteres. 

23. Les varietes populations ne permettent pas d'obtenir des performances 
maximales du fait de leur heterogeneite intrinseque et ne sont pas toujours 
facile a maintenir. Des systemes de croisements controles ont done ete 
inventes pour pallier ces inconvenients. La production de var ietes hybr ides 
repose sur les principes suivants chez le ma1s : 

i) creation de lignees (dites "endogames" car resultant d'une autofecon
dation forcee ou d'une fecondation entre plantes tres apparentees) et accepta
tion de la depression endogamique resultante; 

ii) croisement a grande echelle de deux lignees choisies pour leur aptitude 
a la combinaison et vente des semences ainsi produites aux agriculteurs (by
brides simples), ou 

iii) croisement de cet hybride simple avec une autre lignee ou un autre by
bride simple pour produire des semences commerciales d'un hybride trois voies 
ou d'un hybride double. 

24. L'hybride simple issu de deux lignees homozygotes est parfaitement homo
gene car il se compose de plantes ayant toutes le meme genotype; les hybrides 
trois voies et doubles sont heterogenes dans les limites fixees par le patri
moine genetique des lignees parentales, la structure de l'heterogeneite etant 
regie par les lois de la genetique. 
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25. Si l'on resseme le produit de la recolte obtenue a partir de semences hy
brides commerciales, on subit en general une baisse de rendement pouvant aller 
jusqu'a 20 % chez le maYs-grains. L'agriculteur doit done se reapprovisionner 
a chaque campagne en semences commerciales produites par repetition du cycle 
expose precedemment. C'est cette repetition qui assure la stabilite de la 
variete (ce cycle est mentionne a l'article 6.l.d) du texte actuel de la Con
vention). 

26. L'augmentation des rendements generalement observee et due a l'heterosis 
ou vigueur hybride (l'heterozygote a des performances superieures aux parents 
homozygotes) n'est pas le seul avantage confere par le schema hybride. Celui
ci est utilise chez bon nombre d'especes allogames et, de plus en plus, chez 
des especes autogames. Des precedes parfois perfectionnes sent utilises pour 
obtenir les deux modes de reproduction complementaires, a savoir 1' endogamie 
pour la creation et le maintien des lignees parentales et 1' exogamie pour la 
realisation des croisements. Le schema est aussi applique avec des variations 
au niveau des parents (utilisation de populations, de lignees plus ou mains 
fixees, de clones), au niveau de la ma1trise du croisement (avec production de 
varietes semi-hybrides) et au niveau de la complexite des croisements (chez le 
ble, on a envisager de commercialiser la generation de multiplication issue de 
l'hybride simple, ce qui represente une forme simplifiee de variete synthe
tique). 

27. Une variete synthetique est theoriquement obtenue en croisant entre eux 
un certain nombre (en principe cinq au mains) de constituants qui peuvent etre 
des plantes individuelles, des lignees, des clones et en exploitant le produit 
de ce croisement soit au niveau de cette generation (notee Syn 1), soit en ge
neration avancee. Du fait que la structure genetique evolue d'une generation 
a l'autre, la generation commercialisee doit etre precisee. La filiere des 
varietes synt~etiques et des. varietes de type similaire - car ici aussi de 
nombreuses variations sent possibles - tend a se limiter aux plantes allogames 
recalcitrantes a l'autogamie ou economiquement difficiles a conduire en auto
gamie, notamment aux plantes fourrageres. 

28. Les varietes du type hybride et synthetique ne peuvent etre perpetuees -
et exploitees de maniere durable - que si l'on possede leurs constituants et 
la formule qui les associe. 

La notion technique de variete (du point de vue de la production des semences 
et plants) 

29. Dans la realite technique, on constate le plus souvent un ecart plus ou 
mains important par rapport au modele theorique pour de nombreuses raisons, 
illustre ici par le cas des clones et des lignees. 

30. La multiplication des clones comporte toujours le risque de la multipli
cation des mutations. Les varietes clones peuvent done se presenter comme des 
associations de clones similaires (cas evoque a l'article ll.a) du Code inter
national de nomenclature des plantes cultivees). 

31. Les varietes lignees sent rarement entierement homozygotes, soit que le 
materiel de fondation comportait une heterozygotie residuelle (qui est par 
exemple statistiquement de 1,5% a la septieme generation apres le croisement, 
notee F7 ), soi t que ce materiel a ete forme par 1' association de lignees 
tres similaires. Enfin, la production de semences est soumise aux aleas des 
mutations, des fecondations accidentelles par du pollen etranger et des 
melanges de semences. Des tolerances sent done necessaires, notamment au 
niveau de l'homogeneite. 
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32. Ainsi done, meme dans les cas ou la notion theorique de variete est tres 
precise, la notion pratique est eminemment variable a deux niveaux 

i) au niveau de la reconnaissance d'une entite vegetale comme une variete~ 

ii) au niveau de la reconnaissance de l'appartenance d'un certain materiel 
a une variete donnee. 

La variabilite concerne les trois criteres mentionnes au paragraphe 10 ci
dessus (distinction, homogeneite et stabilite) et, sous la forme de conditions 
prealables a la protection, a !'article 6 de la Convention. 

La notion de variete et la Convention 

33. L'article 6 actuel de la Convention definit les conditions de la protec
tion en termes generaux necessitant des dispositions d'application, ce pour 
tenir compte de tous les elements de variation exposes ci-dessus. Ces dispo
sitions d'application figurent dans !'Introduction generale aux principes 
directeurs d'examen (document TG/1/2), un texte facilement revisable. L'UPOV 
est ainsi en mesure de s'adapter rapidement a !'evolution de la situation. 

34. Mais, compte tenu de !'evolution generale de la filiere varietale - et du 
'consensus regnant parmi tous les interesses - les conditions fixees par l'UPOV 
ont demontre une remarquable stabilite: elles correspondent d' ailleurs tres 
etroitement aux conditions requises pour qu'une entite soit reconnue par la 
tres grande major i te des interesses comme une var iete. Il n' en demeure pas 
moins que des points de vue divergents apparaissent a des stades divers ainsi 
que cela a ete montre plus haut. 

35. De temps a autre, il est necessaire de se referer a la not ion large de 
variete, qui depasse le cadre de la "variete protegeable". Ainsi, le critere 
de distinction exige une comparaison avec "toute autre variete". Sous cette 
derniere expression il faut entendre une entite qui n' est pas necessairement 
protegeable. De meme, en matiere de contrefa~on, du materiel commercialise 
qui est different sans se distinguer nettement de celui de la variete protegee 
doit etre considere comme appartenant a la variete. 

36. Dans la mesure ou il y aura lieu de definir le domaine d'application de 
la Convention, il sera necessaire de retenir une definition souple, apte a 
tenir compte des facteurs mentionne ci-dessus, y compris des diverses formes 
sous lesquelles les divers types de varietes peuvent etre representees. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

EXTRAIT DU CODE INTERNATIONAL DE NOMENCLATURE DES PLANTES CULTIVEES* 

Article 10 

Le mot international cultivar denote un ensemble de plantes cultivees qui 
se distingue nettement par tous caracteres (morphologiques, physiologiques, 
cytologiques, chimiques ou autres) et qui, lorsqu'il est reproduit (par voie 
sexuee ou vegetative), garde ses caracteres distinctifs. 

Le cultivar est la plus petite categorie pour laquelle des noms sont 
reconnus dans le present Code. Ce mot derive de cultivated !!£iety, ou de ses 
equivalents etymologiques dans d'autres langues. 

Note 1.- Le mode d'apparition n'a aucune importance lorsque l'on examine si 
deux populations appartiennent au meme cultivar ou a des cultivars differents. 

Examples: L'oeillet 'William Sim' produit des mutants pour la couleur, ainsi que des mutants 
de deuxieme generation et des mutants de retour qui donnent naissance a des variants pour la 
couleur de diverses origines, qui ne peuvent itre distingues. 'rous las variants de couleur qui 
ne peuvent etre distingues sont traites comma un saul cultivar, quelle que soit leur ori
gine. Las tabacs decrits comme 'MacNair 30' et 'NC2326' ne constituent qu'un saul cultivar du 
fait que, bien que leur resistance a Phytophthora parasitica var. nicotianae ait eta tirite 
d'especes sauvages-differentes, ils ne -peuvent etre distinguits par leurs caracteres actuels. 

Note 2.- Le concept de cultivar est fondamentalement different du concept de 
variete botanique, varietas. Cette derniere est une categorie d'un rang infe
rieur a l'espece. Les noms des varietes botaniques sont toujours sous forme 
latine et sont regis par le Code de nomenclature botanique. Les regles de 
formation des noms des cultivars sont fixees dans le present Code (voir aux 
articles 27 a 32). 

Note 3.- Le mot cultivar est equivalent a variety en anglais, variete en 
franc;ais, var iedad en espagnol, var iedade en portugais, var ieta ou razza en 
italien, varieteit ou ras en neerlandais, Sorte en allemand, sort dans les 
langues scandinaves et en russe, pinzhong (p'inchung) en chinois et hinshu en 
japonais, lorsque ces mots sont utilises pour designer une variete cultivee. 

Note 4.- Les mots cultivar et variete (dans le sens de variete cultivee) sont 
des equivalents stricts. Dans les traductions du Code ou ses adaptations a des 
fins particulieres, tant le mot cultivar que le mot variete (ou ses equivalents 
dans d'autres langues) peuvent etre utilises dans le texte. 

Note 5.- Normalement, un cultivar ne comprendra qu'une partie d'une espece, 
d'une variete botanique ou d'une autre categorie botanique sous laquelle il 
est classe. Un cultivar peut cependant correspondre a l'une ou l'autre de ces 
categories. 

Note 6.- Lorqu'une provenance forestiere se distingue nettement par un ou 
plusieurs caracteres et que ces caracteres distinctifs sont maintenus apres 
reproduction, elle peut etre traitee comme un cultivar. 

* Traduction du Bureau de l'Union. 

. ~; 



PM/l/3 
Annexe, page 2 

Article ll 

Les cultivars se distinguent par leur mode de reproduction ou de multipli
cation. Voici des exemples de categories qui peuvent etre distinguees : 

a) Un cultivar forme par un clone ou plusieurs clones tres similaires. 
Un clone est un ensemble genetiquement uniforme d 1 individus (qui peuvent etre 
de nature chimerique), derives a l 1 origine d 1 un seul individu par multiplica
tion vegetative, par exemple par bouturage, division, greffage ou apomixie 
obligatoire. Des individus multiplies a partir d 1 une mutation de bourgeon qui 
se distingue nettement forme un cultivar distinct de la plante mere. 

Exemples : Fraxinus excelsior 'Westhof's Glorie'; pomme de terre 'Bintje'; Cynodon dactylon 

'Coastal'; Syringa vulgaris 'Decaisne'; Rubus nitidoides 'Merton Early'. 

b) Un cultivar forme par une ou plusieurs lignees similaires d 1 individus 
normalement autogames ou de lignees endogames d 1 individus normalement allo
games. 

Examples: Triticum aestivum 'Marquis'; Zea mays 'Wisconsin 153A'. 

Note.- Une variate composite multiligne peut etre traitee comme un seul culti
var ou comme un melange de cultivars differents. 

c) Un cultivar forme par des individus allogames qui peuvent presenter 
des differences genetiques mais ont un ou plusieurs caracteres en commun par 
lesquels le cultivar peut etre differencie des autres. 

Examples : Lolium perenne 'Scotia'; Phlox drummondii 'Sternenzauber', un melange de differen

tes formes de couleurs mais caracterise par la meme forme en etoile de la corolla; Medicago 

sativa 'Ranger', dont la semence de fondation est derivee du croisement deux par deux de cinq 

lignites reproduites par semences1 dont chacune est maintenue en isolation. 

d) Un cultivar 
fois par croisement. 
ct trois voies, ainsi 
cultivars). 

forme par Un ensemble d I individUS reconsti tue a Chaque 
Cet te ca tegor ie comprend les hybr ides simples, doubles 
que les top cross et les hybrides intervarietaux (inter-

Examples Sorgho 'Texas 610' 1 un hybride simple; mai:s 'US13' 1 un hybride double faisant 

intervenir quatre lignites endogames; mais 'H-611' 1 un hybride intervar ietal de 'Kenya Flat 

White' et 'Ecuador 573'. 

e) Un cultivar forme par un clone ou plusieurs clones tres similaires qui 
presentent un port qui se distingue nettement du port normal et qui est main
tenu par des methodes de multiplication appropriees. 

Examples : Chamaecyparis pisifera 'Squarrosa Intermedia' I une forme juvenile; Sequoia semper

vireos 'Prostrata'1 une forme rampante; Picea abies 'Pygmaea'1 un balai de sorciere. 

[Fin du document] 


